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ANNEXE 1 -  
ASPECT ARCHITECTURAL (Art. 11) 

 
 
Tout projet de démolition doit faire l'objet d'une demande de permis de démolir. Toute restauration ou 
modification de bâtiments anciens, toute construction neuve, devra y faire l'objet d'une demande de 
permis de construire ou, selon le cas, d'une déclaration de travaux ; le dossier devra comporter des 
photographies rendant compte des bâtiments concernés, de leur environnement proche, des parties à 
démolir et des parties à conserver et, pour les constructions neuves, du cadre dans lequel le projet se 
situera. 
 
Les dispositions suivantes devront être respectées : 

a) Rénovation 

La réutilisation de bâtiments anciens devra respecter au maximum le caractère du bâtiment existant. 

Qu'il s'agisse de transformation de façade, d'agrandissement, de surélévation ou de modification des 
combles, on devra respecter les volumes, les matériaux, les proportions, les formes, les rythmes des 
percements et, d'une façon générale, le dessin de tous les détails (corniches, linteaux, etc...). 

Lors du projet d'aménagement, on veillera à réutiliser, sans le modifier, les percements existants et à 
n'en rajouter que le strict minimum nécessaire à la bonne économie du projet. 

De légères adaptations pourront, le cas échéant, être apportées à ces règles afin de ne pas entraver 
la réalisation de projet de restauration faisant appel à des techniques architecturales particulièrement 
créatives, sous réserve qu'il respecte l'esprit des dispositions ci-dessus. 
 

b)  Construction neuve 

Toute construction nouvelle devra être en harmonie avec le site compris dans les limites de la zone. 

On veillera en particulier à en respecter l'échelle (volumes, hauteurs, dimensions en plan...), le 
caractère (disposition, forme et dimension des lucarnes, toitures, cheminées, percements...), la 
qualité et la mise en œuvre  des matériaux (ardoise, bois et éventuellement granit, enduits teints dans 
la masse,...). 

Sont fortement déconseillées les constructions comportant un garage en sous-sol, un "pignonet", des 
pignons largement percés et, d'une façon générale, toute disposition architecturale étrangère (en 
forme ou en volume) aux constructions traditionnelles de la zone considérée. 

L'implantation des constructions tiendra le plus grand compte des particularités observées à l'intérieur 
de la zone. Des implantations en limite de voirie ou en mitoyenneté pourront être imposées en vue du 
respect des dispositions dominantes. 

Les constructions faisant l'objet d'une recherche architecturale résolument contemporaine devront 
respecter l'esprit de ces dispositions. 
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ANNEXE 2 -  
TRANSFORMER, RESTAURER ET CONSTRUIRE SUR L’ILE 

AUX MOINES 
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ANNEXE 3 -  
INVENTAIRE DE REFERENCE ARCHITECTURAL 

 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 38 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 39 

 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 40 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 41 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 42 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 43 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 44 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 45 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 46 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 47 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 48 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 49 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 50 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 51 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 52 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 53 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 54 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 55 

 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 56 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 57 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 58 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 59 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 60 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 61 

 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 62 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 63 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 64 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 65 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 66 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 67 

 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 68 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 69 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 70 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 71 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 72 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 73 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 74 



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 75 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 76 

 

  



Annexe 1 Règlement 

U804 – L’ile aux Moines \ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest    
 77 

ANNEXE 4 – LINEAIRES COMMERCIAUX DONT LE 
CHANGEMENT DE DESTINATION EST INTERDIT 
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ANNEXE 5 – LISTE DES ESPECES INVASIVES 
DECONSEILLEES VOIRE INTERDITES (Conservatoire 

botanique national de BREST) 
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